


LA COUR
EUROPÉENNE
DES DROITS
DE L’HOMME

EN FAITS
& CHIFFRES

2021



Faits & chiffres 2021

3

Affaires pendantes 

Environ 70 150 affaires étaient pendantes devant une formation judiciaire au 
31 décembre 2021. Près d’un quart d’entre elles étaient dirigées contre la Fédération 
de Russie.

Le nombre de requêtes attribuées à une formation judiciaire en 2021 a dépassé 
celui des requêtes clôturées durant cette même année.

au 31 décembre 2021

Préparé par l’Unité des Relations publiques, ce document ne lie pas la Cour. Il 
vise à fournir des informations générales sur la manière dont la Cour fonctionne. 

Pour de plus amples informations, se référer aux documents produits par le greffe 
disponibles sur le site Internet www.echr.coe.int
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Requêtes attribuées à une formation judiciaire

Les requêtes attribuées à une formation judiciaire sont celles pour lesquelles la 
Cour a reçu un formulaire dûment complété accompagné de copies de documents 
pertinents. 

Ces requêtes feront l’objet d’un examen par un juge unique, un comité ou une 
chambre de la Cour. Ne sont pas comptées dans ces chiffres les requêtes qui sont 
au stade préjudiciaire (dossier incomplet).

Durant l’année 2021, environ 44 250 requêtes ont été attribuées à une formation 
judiciaire de la Cour.

au 31 décembre 2021

Arrêts rendus par État

Près de la moitié des arrêts concernaient 3 des 47 États membres, à savoir la 
Fédération de Russie (232), l’Ukraine (197) et la Roumanie (95). Près d’un quart des 
arrêts rendus par la Cour étaient dirigés contre la Fédération de Russie. 

Sur le nombre total d’arrêts rendus en 2021, dans 84 % des cas, la Cour a au moins 
constaté une violation de la Convention et condamné l’État défendeur.

Depuis sa création en 1959, la Cour a rendu 24 511 arrêts. Plus d’un tiers de ces 
arrêts étaient dirigés contre 3 États membres : la Turquie (3 820), la Fédération de 
Russie (3 116) et l’Italie (2 466).
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Objet des arrêts de violation rendus par la Cour 

Près d’un quart des violations constatés par la Cour en 2021 concernait l’article 6 
(droit à un procès équitable) de la Convention, qu’il s’agisse d’équité ou de durée 
de procédure. 

Par ailleurs, 25 % des constats de violation portaient sur des atteintes graves à 
la Convention,  à savoir,  le droit à la vie ou l’interdiction de la torture et des 
traitements inhumains ou dégradants (articles 2 et 3).

Droit à la vie (Art. 2)
6% Protection de la 

propriété (P1 - 1)
7% Droit au respect de la 

vie privée (Art. 8)
9%

Autres violations
21%

Droit à la liberté et à la 
sûreté (Art. 5)

18%

Interdiction de la 
torture et des 

traitements inhumains 
ou dégradants (Art. 3)

19%

Droit à un procès 
équitable (Art. 6)

20%

Arrêts rendus par la Cour

Depuis plusieurs années, la Cour se consacre à l’examen d’affaires complexes 
et examine conjointement certaines requêtes posant des problèmes juridiques 
similaires. 

Un arrêt peut ainsi donner lieu au traitement de plusieurs requêtes.

En 2021, la Cour a rendu 1 105 arrêts qui concernaient 3 131 requêtes.

Au total, ce sont 36 092 requêtes dont la Cour a terminé l’examen en 2021 par un 
arrêt, une décision ou en rayant l’affaire du rôle.  
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Évolution des requêtes en 2021
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22002211 22002211 22002211 22002211
Albanie 75 220 4 224
Allemagne 574 584 3 587
Andorre 11 9 0 9
Arménie 134 194 17 211
Autriche 222 190 8 198
Azerbaïdjan 425 298 79 377
Belgique 155 151 28 179
Bosnie-Herzégovine 784 529 60 589
Bulgarie 623 526 60 586
Chypre 52 47 3 50
Croatie 698 637 45 682
Danemark 67 47 8 55
Espagne 614 587 13 600
Estonie 113 105 2 107
Fédération de Russie 9 432 5 261 741 6 002
Finlande 91 109 1 110
France 764 684 23 707
Géorgie 120 110 17 127
Grèce 912 521 15 536
Hongrie 1 086 894 89 983
Irlande 35 48 1 49
Islande 21 33 2 35
Italie 1 610 1 352 54 1 406
Lettonie 268 266 3 269
Liechtenstein 8 8 1 9
Lituanie 429 396 10 406
Luxembourg 30 30 5 35
Macédoine du Nord 394 362 6 368
Malte 62 21 17 38
République de Moldova 630 553 80 633
Monaco 8 9 0 9
Monténégro 381 189 6 195
Norvège 116 92 10 102
Pays-Bas 248 282 7 289
Pologne 2 889 1 768 28 1 796
Portugal 260 283 5 288
République slovaque 460 366 27 393
République tchèque 331 332 6 338
Roumanie 2 971 4 366 487 4 853
Royaume-Uni 210 205 10 215
Saint-Marin 18 12 0 12
Serbie 1 993 1 933 29 1 962
Slovénie 234 172 7 179
Suède 157 158 1 159
Suisse 273 242 7 249
Turquie 9 548 5 654 567 6 221
Ukraine 3 721 2 126 539 2 665
TTOOTTAALL 4444  225577 3322  996611 33  113311 3366  009922
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Violations par article et par État1
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